
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d'arrondissement
tenue le mardi 5 décembre 2017 à 19 h 

Bureau d'arrondissement, 6854, rue Sherbrooke Est

PRÉSENCES :

Monsieur Pierre LESSARD-BLAIS, maire d'arrondissement
Monsieur Éric Alan CALDWELL, conseiller du district d'Hochelaga
Madame Laurence LAVIGNE LALONDE, conseillère du district de Maisonneuve-Longue-Pointe
Madame Karine BOIVIN ROY, conseillère du district de Louis-Riel
Madame Suzie MIRON, conseillère du district de Tétreaultville

AUTRES PRÉSENCES :

Monsieur Jacques SAVARD, directeur d'arrondissement
Madame Myriame BEAUDOIN, directrice de la Direction de l'aménagement urbain et des services 
aux entreprises
Monsieur Pierre MORISSETTE, directeur de la Direction des travaux publics
Monsieur Daniel SAVARD, directeur de la Direction de la culture des sports des loisirs et du 
développement social
Monsieur Denys CYR, directeur de la Direction des services administratifs
Monsieur Magella RIOUX, secrétaire d'arrondissement
Madame Dina TOCHEVA, secrétaire d'arrondissement substitut
Madame Annick CHAREST, chef de division relations avec les citoyens et communications
Et
Jonathan Martel, commandant poste de quartier 48

NOMBRE DE PERSONNES PRÉSENTES :

Environ 67 citoyen(ne)s.
____________________________

Ouverture de la séance.

Le maire d’arrondissement déclare la séance ouverte à 19 h 12.

____________________________

CA17 27 0401

Adopter l'ordre du jour de la séance du conseil d'arrondissement.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Laurence LAVIGNE LALONDE

Et résolu :

D’adopter l’ordre du jour tel que présenté avec une modification afin de devancer l’étude de point 40.06 et 
disposer de ce dossier après la période de questions sur les dossiers à l’ordre du jour, soit après le point 
10.04.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

10.02  

____________________________

Déclarations des élu(e)s.

Le maire, monsieur Pierre Lessard-Blais, se prononce sur le projet particulier concernant la construction 
d’un bâtiment comprenant des logements et des commerces sur le terrain de l’ancienne cour de la voirie. 
Il revient sur la séance d’information du 30 novembre dernier, remercie les participants et les citoyens qui
ont écrit et se sont prononcés sur le projet. Il énumère les préoccupations des citoyens et les arguments 
des supporteurs du projet. Le maire explique la complexité de la procédure réglementaire et annonce 
que, malgré les inquiétudes légitimes des citoyens, les élu(e)s restent favorables au projet et que 
l’arrondissement ne tiendra pas un scrutin référendaire. Finalement, monsieur Lessard-Blais promet, au 
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nom des ces collègues et en son nom, que la tenue d’une étude sur la circulation dans le secteur touché 
par ce projet, dont l’intersection de l’avenue Souligny et de la rue Honoré-Beaugrand sera une priorité. Il 
s’engage aussi, toujours au nom du conseil d’arrondissement, à ne pas permettre la construction de
bâtiments de six étages et plus sur la rue Hochelaga, d’améliorer la communication avec les citoyens et 
de rester à l’écoute de ces derniers.

La conseillère du district de Tétreaultville, madame Suzie Miron, rappelle que le 6 décembre est la 
Journée nationale de commémoration et d’action contre la violence faite aux femmes et invite les citoyens 
à la vigie qui sera organisée par le centre Info-Femmes, devant le 9285, avenue Souligny. L’organisme 
soulignera le tragique décès de deux Montréalaises du secteur, mesdames Diane Champagne et 
Paulette Robidoux.

Le conseiller du district d’Hochelaga, monsieur Éric Alan Caldwell, invite les citoyens à consulter les
agendas communautaires afin d’être informés et de pouvoir assister aux nombreuses célébrations, aux
repas et activités organisés pour les personnes seules pendant la période des fêtes.

La conseillère du district de Louis-Riel, madame Karine Boivin Roy, rappelle que le 1
er

décembre était la 
journée de lutte contre le SIDA et qu’à cette occasion, Montréal est devenue la première ville canadienne 
à rejoindre les villes sans SIDA. Elle décrit les objectifs et les enjeux qui découlent de cet engagement de 
la Ville et salue la décision de la mairesse, madame Valérie Plante, de continuer à appuyer cette 
importante initiative.

____________________________

Période de questions des citoyens sur les dossiers inscrits à l'ordre du jour.

La période de questions débute à 19 h 26.

Denis Côté 20.02 à 20.37. Le citoyen se questionne sur la décision du conseil 
d’arrondissement d’approuver rapidement, pour trois ans, les conventions de 
subvention négociées par l’ancienne administration. Dans la mesure où il y a
déjà 6 millions engagés, il demande aux élu(e)s s’ils ont prévu une marge de 
manœuvre dans le budget pour les organismes oubliés ou qui seront créés 
ultérieurement.

Monsieur Pierre Lessard-Blais et mesdames Laurence Lavigne Lalonde et 
Karine Boivin Roy répondent au citoyen.

Raymond Moquin 40.06. Le citoyen demande si les préoccupations des citoyens exprimées lors 
de la séance d’information seront prises en considération et s’il y aura des 
modifications apportées au projet. Il revient sur le projet et exprime son 
désaccord avec certains aménagements tels que l’entrée du stationnement 
intérieur sur la rue Honoré-Beaugrand. Le citoyen demande des détails sur le 
projet concernant le nombre d’appartements comprenant 1, 2 ou 3 chambres et 
l’existence de locaux communautaires. Il est d’avis qu’il faut s’attaquer dès le 
début des travaux au problème de circulation. De plus, il trouve qu’il manque 
d’’information relativement aux jardins communautaires.

Monsieur Pierre Lessard-Blais et madame Laurence Lavigne Lalonde 
répondent au citoyen.

Johanne Gaumont 40.06. La citoyenne ne s’oppose pas au projet mais est d’avis qu’il faudrait 
diminuer la vitesse près des résidences et propose l’installation de dos d’ânes
pour ralentir la circulation. Dans un autre ordre d’idées, elle voudrait des 
explications concernant le retard dans la livraison des ascenseurs du métro 
Honoré-Beauregard.

Monsieur Pierre Lessard-Blais et madame Laurence Lavigne Lalonde 
répondent à la citoyenne.

Frantz Charneux 40.06. Le citoyen demande si l’étude sur la circulation sera tenue avant, 
pendant ou après les travaux de construction prévus par le projet. Il fait part de 
son grand mécontentement au sujet de la décision des élu(e)s d’autoriser le 
projet particulier malgré l’opposition de citoyens.

Monsieur Pierre Lessard-Blais et madame Laurence Lavigne Lalonde 
répondent au citoyen.

Jeannine Lampron 40.06. La citoyenne demande quel est le montant présenté à la séance 
d’information concernant le déménagement des activités de la cour de voirie à 
coût nul. Elle critique aussi les qualités architecturales du projet.

Mesdames Laurence Lavigne Lalonde et Myriame Beaudoin répondent à la 
citoyenne.

La période de questions se termine à 19 h 56.
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____________________________
CA17 27 0402

Rendre une décision suite au dépôt du certificat des résultats pour le projet particulier PP27-0227-
2 en vue de permettre la construction d'un projet commercial et résidentiel, localisé sur le côté est 
de la rue Honoré-Beaugrand, entre la rue Hochelaga et l'avenue Souligny.

ATTENDU l'adoption d'un premier projet de résolution le 6 juin 2017;

ATTENDU la tenue, en date du 28 juin 2017 d'une assemblée publique de consultation relative à ce 
projet particulier et l'adoption, le 4 juillet 2017, d'un second projet de résolution;

ATTENDU qu'une demande d'approbation référendaire à l'égard de ce projet particulier a été reçue en 
temps opportun;

ATTENDU que cette demande porte exclusivement sur la disposition dérogatoire concernant la hauteur 
de l'immeuble à construire;

ATTENDU qu'un registre s.est tenu le 7 novembre 2017 sur la résolution CA17 27 0368 adoptée à la 
séance du 4 octobre 2017 et approuvant le projet particulier PP27-0227-2;

ATTENDU que le certificat des résultats a été déposé lors de la séance du 21 novembre 2017;

ATTENDU que le nombre de signatures requis pour demander la tenue d'un scrutin référendaire a était 
atteint;

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Laurence LAVIGNE LALONDE

Et résolu :

Que le conseil d'arrondissement retire, conformément à l’article 559 de la Loi sur les élections et 
référendums dans les municipalités (RLRQ, c. E-2.2), la résolution CA17 27 0368 approuvant le projet 
particulier PP27-0227-2.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

10.05 1150603018 

____________________________

CA17 27 0403

Suspendre la séance ordinaire afin de disposer des points inscrits à l'ordre du jour de la séance 
extraordinaire.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Suzie MIRON

Et résolu :

De suspendre la séance ordinaire du conseil d’arrondissement du 5 décembre 2017. Il est 19 h 56.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

10.06  

____________________________

CA17 27 0407

Reprendre la séance ordinaire du conseil d'arrondissement du 5 décembre 2017.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Éric Alan CALDWELL

Et résolu :

De reprendre la séance ordinaire du conseil d’arrondissement du 5 décembre. Il est 21 h12.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

10.07  

____________________________
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Période de questions des citoyens d'ordre général.

La période de questions débute à 21 h 12.

Jacques Caron Le citoyen revient sur les deux soirées d’information, organisées au mois 
d’octobre dernier par l’Office de consultation publique (OCPM), sur le projet de 
développement du terrain vague devant le 4800, rue de Contrecœur, acheté 
par la compagnie Sobey’s. Il demande à quel moment le rapport de l’OCPM 
sera disponible, quand débuteront les travaux et si le nouveau conseil 
d’arrondissement est favorable au projet.

Monsieur Pierre Lessard-Blais et madame Suzie Miron répondent au citoyen.

Raquel Torres La citoyenne tient un atelier de costumes de scène et est confrontée à un 
problème de stationnement pour ses clients et livreurs. Elle demande qu’on 
aménage une zone de livraison sur l’avenue Charlemagne devant la porte de 
garage de son immeuble. Si l’aménagement d’une telle zone est impossible, 
elle propose que la zone SRRR qui existe sur l’avenue soit déplacée de sorte 
de permettre le stationnement sans vignette. Dépôt de documents.

Monsieur Pierre Lessard-Blais répond à la citoyenne.

Antoine Robitaille Le citoyen, qui représente un groupe de citoyens signataires d’une demande 
de retrait de l’entrave de la ruelle derrière l’Usine 51, entre les rues de Rouen 
et Ontario, aimerait connaître les motifs de l’arrondissement relativement à 
l’installation de cette entrave qui a transformé la ruelle en cul de sac. Les 
citoyens ont eu différentes informations de la part du 311. Il voudrait aussi 
savoir ce que l’arrondissement compte faire avec ce tronçon de ruelle et s’il est
possible que les citoyens riverains soient consultés à chaque étape du projet.
Dépôt de documents.

Messieurs Pierre Lessard-Blais Éric Alan Caldwell répondent au citoyen.

Gilles Bourque Le citoyen explique que l’utilisation de la piste cyclable sur l’avenue de 
Carignan est difficile à cause de la circulation intense et dangereuse et de la 
vitesse des voitures qui ne respectent pas les marquages délimitant la piste. Il 
propose de changer la piste marquée en piste protégée. De cette façon, la rue 
serait rétrécie et par conséquent, la circulation ralentie.

Monsieur Pierre Lessard-Blais et madame Karine Boivin Roy répondent au 
citoyen.

Suzanne Bonneau La citoyenne a constaté que les travaux de construction sur la voie de service 
de l’autoroute 25 sont déjà terminés mais aucune ligne d’autobus ne l’emprunte 
pour l’instant. Elle demande aux élu(e)s de rappeler aux responsables de la 
STM de respecter la promesse faite aux citoyens de rediriger les autobus en 
transit sur la voie de service.

Madame Laurence Lavigne Lalonde répond à la citoyenne.

Johanne Séguin La citoyenne exprime son mécontentement quant à l’approbation du conseil 
pour le projet de construction sur le terrain de l’ancienne cour de voirie. Elle est 
d’avis que la circulation sur la rue Honoré-Beaugrand est déjà très dense et 
que l’entrée du stationnement souterrain prévue sur cette même rue va 
aggraver la situation. La solution à ce problème serait, selon elle, de prévoir 
une autre entrée sur la rue Souligny. De plus, la citoyenne déplore que la ville 
n’ait pas fait d’étude de circulation avant de commencer le projet.

Monsieur Pierre Lessard-Blais et madame Laurence Lavigne Lalonde 
répondent à la citoyenne

Nicolas Gagnon Le citoyen s’intéresse aux actions planifiées pour l’année 2018 visant le 
déneigement des pistes cyclables et si les élu(e)s s’engagent à déneiger toutes 
les pistes pour rendre le réseau plus performant.

Messieurs Éric Alan Caldwell et Pierre Morissette répondent au citoyen.

Raymond Moquin Le citoyen demande qu’un corridor de sécurité pour les cyclistes soit érigé lors 
des travaux qui empiètent sur les pistes cyclables. De plus, il constate que les
employés du 311 n’ont pas toujours la bonne information, conséquemment, ils 
ne peuvent pas bien orienter les citoyens.

Monsieur Éric Allan Caldwell répond au citoyen.
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Johanne Gaumont La citoyenne est inquiète de la légalisation du cannabis et surtout de sa 
consommation dans les logements. Elle relate aussi un accident pendant lequel 
un panneau de signalisation mal attaché a failli lui tomber sur la tête. 
Finalement, la citoyenne demande que la réglementation concernant les 
endroits destinés aux fumeurs dans les espaces publics soit plus visible afin 
d’être mieux respectée.

Messieurs Éric Alan Caldwell et Jacques Savard et madame Karine Boivin Roy  
répondent à la citoyenne.

Jean Lapointe Le citoyen décrit la maladie qui décime les ormes d’Amérique et explique qu’il 
faut lutter contre cette maladie à l’aide d’un pesticide. Malheureusement, la 
réglementation actuelle de la ville interdit l’utilisation des pesticides et le citoyen
demande qu’une permission ponctuelle d’utilisation soit émise afin de pouvoir 
sauver ces arbres. Il se dit prêt à rencontrer le responsable de ce dossier au 
conseil municipal et demande l’aide des élu(e)s pour organiser une telle
rencontre.

Monsieur Pierre Lessard-Blais répond au citoyen.

Ronald Bouvier Le citoyen explique qu’il n’y a pas de feux de circulation protégés pour tourner 
à gauche au coin des rues Des Ormeaux et Sherbrooke. Pourtant il y a eu 
l’ajout d’une voie pour tourner à gauche, ce qui augmente le danger pour les 
piétons qui traversent l’intersection. De plus, la traverse piétonnière au niveau 
de l’avenue Souligny et de la rue Des Ormeaux n’est pas protégée par un arrêt. 
Il propose l’installation d’une signalisation lumineuse pour indiquer la traverse.

Madame Suzie Miron et monsieur Pierre Morissette répondent au citoyen.

____________________________

CA17 27 0408

Prolonger la période de questions des citoyens d'ordre général.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Éric Alan CALDWELL

Et résolu :

De prolonger la période de questions des citoyens d’ordre général afin d’entendre tous les citoyens 
inscrits à cette période.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

10.11  

____________________________

Pierre Montambault Le citoyen veut s’informer sur l’avenir des terrains vagues situés à l’est et à 
l’ouest de la rue Moreau au coin de la rue Ontario. Une consultation publique a 
été tenue au printemps 2016 et les citoyens avaient proposé des projets 
d’aménagement visant à élargir le tunnel du viaduc existant, l’éclairer et placer 
des bancs aux arrêts d’autobus. Il demande quelles sont les intentions des 
élu(e)s à ce sujet.

Monsieur Éric Alan Caldwell répond au citoyen.

Julien Beaupré Le citoyen se joint à l’intervention et à la demande de monsieur Bourque pour 
la piste cyclable protégée sur l’avenue de Carignan et apporte des précisions 
sur la circulation à cet endroit. Il revient aussi sur une ancienne demande 
d’étude sur la signalisation et la circulation sur l’avenue de Carignan et 
renouvelle cette demande. Finalement, il mentionne qu’au 6405, rue Beaubien 
un arbre a été abattu lors de l’asphaltage d’un stationnement et que 
l’arrondissement n’a pas pris au sérieux sa plainte. Dépôt de documents.

Madame Karine Boivin Roy répond au citoyen.

La période de question termine à 22 h 22.

____________________________
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CA17 27 0409

Approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d'arrondissement tenue le 
21 novembre 2017.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Éric Alan CALDWELL

Et résolu :

D’approuver le procès-verbal de la séance du conseil d'arrondissement tenue le 21 novembre 2017.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

10.12  

____________________________
CA17 27 0410

Accorder des contributions financières à divers organismes provenant du budget de soutien des 
élu(e)s pour l'année 2017.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Laurence LAVIGNE LALONDE

Et résolu :

D'accorder et de ratifier 10 contributions financières pour une somme totale de 4 869,07 $ aux 
organismes suivants :

Organisme : La Roue en Or

Projet : Contribution pour diverses activités

District : Hochelaga

Montant : 350 $

Organisme : Club de l'Âge d'Or St-Herménégilde

Projet : Contribution pour achat de 5 tables

District : Maire (113,80 $) / Hochelaga (113,80 $) / Maisonneuve–Longue-Pointe (113,87 $) / 
Louis-Riel (113,80 $) / Tétreaultville (113,80 $)

Montant : 569,07 $

Organisme : Câlins et popotin

Projet : Contribution pour la Grande foire de la maternité et des tout-petits les 10 et 11 
novembre 2017

District : Maire (100 $) / Hochelaga (100 $) / Maisonneuve–Longue-Pointe (100 $) / Louis-
Riel (100 $) / Tétreaultville (100 $)

Montant : 500 $

Organisme : Opération Nez rouge de Montréal - Fondation du Cégep du Vieux Montréal du 1er 
au 31 décembre 2017

Projet : Contribution pour la campagne 2017 d'Opération Nez rouge de Montréal

District : Maire (50 $) / Hochelaga (50 $) / Maisonneuve–Longue-Pointe (50 $) / Louis-Riel 
(50 $) / Tétreaultville (50 $)

Montant : 250 $

Organisme : CCSE Maisonneuve

Projet : Contribution pour l'organisation de Help-Portrait Montréal

District : Maire (120 $) / Hochelaga (120 $) / Maisonneuve–Longue-Pointe (120 $) / Louis-
Riel (120 $) / Tétreaultville (120 $)

Montant : 600 $

Organisme : Organisation populaire des droits sociaux - Région de Montréal (OPDS-RM)

Projet : Contribution pour la Fête de Noël le 6 décembre 2017

District : Maire (120 $) / Hochelaga (120 $) / Maisonneuve–Longue-Pointe (120 $) / Louis-
Riel (120 $) / Tétreaultville (120 $)

Montant : 600 $
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Organisme : Comité des résidents des Habitations Desjardins

Projet : Contribution pour la Fête de Noël le 16 décembre 2017

District : Hochelaga

Montant : 500 $

Organisme : Chevaliers de Colomb - Conseil Anjou 5321

Projet : Contribution pour la livraison de paniers de Noël le 16 décembre 2017

District : Maire (100 $) / Hochelaga (100 $) / Maisonneuve–Longue-Pointe (100 $) / Louis-
Riel (100 $) / Tétreaultville (100 $)

Montant : 500 $

Organisme : Club de l'Âge d'Or du Nouveau Rosemont

Projet : Contribution pour activités annuelles

District : Louis-Riel

Montant : 500 $

Organisme : Club de l'Âge d'Or Jean-Amyot

Projet : Contribution pour activités annuelles

District : Louis-Riel

Montant : 500 $

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au sommaire décisionnel 
dans la section « Aspects financiers ».

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.01 1175298009 

____________________________

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Laurence LAVIGNE LALONDE

Et résolu :

De réunir, pour fins d'études, les articles suivants de l'ordre du jour :

20.02 à 20.06
20.07 à 20.11
20.12 à 20.16
20.17 à 20.21
20.22 à 20.26
20.27 à 20.31
et 
20.32 à 20.36

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

____________________________

CA17 27 0411

Approuver la convention entre la Ville de Montréal et l'organisme Club Gymnacentre inc., pour la 
période du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2020, pour la réalisation du programme club sportif. 
Accorder une contribution financière de 70 146 $.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Éric Alan CALDWELL

Et résolu :

D'approuver la convention d'une durée de trois ans, du 1
er

janvier 2018 au 31 décembre 2020, intervenue
entre la Ville de Montréal et l'organisme Club Gymnacentre inc.

De verser une contribution financière totale de 70 146 $ pour les années 2018, 2019 et 2020 pour le 
programme suivant :
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Programme 2018 2019 2020

Club sportif 23 382 $ 23 382 $ 23 382 $

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel.

D'autoriser monsieur Daniel Savard, directeur de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à signer la convention 
au nom de la Ville de Montréal. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.02 1176024003 

____________________________

CA17 27 0412

Approuver la convention entre la Ville de Montréal et l'Association du Centre Pierre-Charbonneau, 
pour la période du 1

er
janvier 2018 au 31 décembre 2020, pour la réalisation du programme camp 

de jour. Accorder une contribution financière de 66 963 $.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Éric Alan CALDWELL

Et résolu :

D'approuver la convention d'une durée de 3 ans, du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2020, intervenue 
entre la Ville de Montréal et l'Association du Centre Pierre-Charbonneau.

De verser une contribution financière totale de 66 963 $ pour les années 2018, 2019 et 2020 pour le 
programme camp de jour, répartie de la façon suivante :

Programme 2018 2019 2020

Camp de jour 22 321 $ 22 321 $ 22 321 $

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel.

D'autoriser monsieur Daniel Savard, directeur de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à signer la convention 
au nom de la Ville de Montréal. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.03 1176024001 

____________________________

CA17 27 0413

Approuver l'addenda à la convention de services d'accueil et de soutien à l'organisation, entre la 
Ville de Montréal et l'Association du centre Pierre-Charbonneau, pour la période du 1er janvier au 
30 juin 2018. Autoriser une dépense de 96 579 $, taxes incluses.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Éric Alan CALDWELL

Et résolu :

D'approuver l’addenda à la convention de services d'accueil et de soutien à l'organisation, du 1er janvier 
au 30 juin 2018, intervenue entre la Ville de Montréal et l'Association du centre Pierre-Charbonneau.

D'autoriser une dépense de 96 579 $, taxes incluses. 

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel.
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D'autoriser monsieur Daniel Savard, directeur de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à signer l’addenda à la 
convention au nom de la Ville de Montréal.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.04 1167399002 

____________________________

CA17 27 0414

Approuver les conventions entre la Ville de Montréal et l'organisme Service des loisirs Notre-
Dame-des-Victoires, pour la période du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2020, pour la réalisation 
du programme activités physiques et de loisirs ainsi que pour la réalisation du camp de jour. 
Accorder une contribution financière totale de 109 080 $.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Éric Alan CALDWELL

Et résolu :

D'approuver les conventions d'une durée de 3 ans, du 1
er

janvier 2018 au 31 décembre 2020, intervenues 
entre la Ville de Montréal et Service des loisirs Notre-Dame-des-Victoires.

De verser une contribution financière totale de 109 080 $ pour les années 2018, 2019 et 2020 pour les 
programmes suivants :

Programme(s) 2018 2019 2020

Camp de jour 12 019 $ 12 019 $ 12 019 $
Activités physiques et de loisir 24 341 $ 24 341 $ 24 341 $

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel.

D'autoriser monsieur Daniel Savard, directeur de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à signer les conventions 
au nom de la Ville de Montréal. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.05 1177828003 

____________________________

CA17 27 0415

Approuver les conventions entre la Ville de Montréal et le Service des loisirs St-Justin, pour la 
période du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2020, pour la réalisation du programme activités 
physiques et de loisirs ainsi que pour la réalisation du camp de jour. Accorder une contribution 
financière totale de 249 219 $.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Éric Alan CALDWELL

Et résolu :

D'approuver les conventions d'une durée de trois ans, du 1
er

janvier 2018 au 31 décembre 2020, 
intervenue entre la Ville de Montréal et le Service des loisirs St-Justin.

De verser une contribution financière totale de 249 219 $ pour les années 2018, 2019 et 2020 pour les 
programmes suivants :

Programmes 2018 2019 2020

Activités physiques et de loisirs 39 895 $ 39 895 $ 39 895 $
Camp de jour 43 178 $ 43 178 $ 43 178 $

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.



Séance ordinaire du conseil d'arrondissement du mardi 5 décembre 2017 à 19 h 

D'autoriser monsieur Daniel Savard, directeur de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à signer les conventions 
au nom de la Ville de Montréal.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.06 1174252003 

____________________________
CA17 27 416

Approuver la convention entre la Ville de Montréal et CCSE Maisonneuve, pour la période du 
1er janvier 2018 au 31 décembre 2020, pour la réalisation du programme Grand centre. Accorder 
une contribution financière 1 570 518 $.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Suzie MIRON

Et résolu :

D'approuver la convention d'une durée de trois ans, du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2020, intervenue 
entre la Ville de Montréal et CCSE Maisonneuve.

De verser une contribution financière totale de 1 570 518 $ pour l'année 2018, 2019, 2020 pour le 
programme suivant :

Programme 2018 2019 2020

Grand centre 523 506 $ 523 506 $ 523 506 $

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel.

D'autoriser monsieur Daniel Savard, directeur de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à signer la convention 
au nom de la Ville de Montréal.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.07 1173354002 

____________________________

CA17 27 0417

Approuver les conventions entre la Ville de Montréal et l'organisme Service des loisirs St-Fabien, 
pour la période du 1

er
janvier 2018 au 31 décembre 2020, pour la réalisation du programme 

activités physiques et de loisirs ainsi que pour la réalisation du camp de jour. Accorder une 
contribution financière totale de 168 168 $.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Suzie MIRON

Et résolu :

D'approuver les conventions d'une durée de 3 ans, du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2020, intervenue 
entre la Ville de Montréal et l'organisme Service des loisirs St-Fabien.

De verser une contribution financière totale de 168 168 $ pour les années 2018, 2019 et 2020 pour les
programmes suivants :

Programme(s) 2018 2019 2020

Camp de jour 28 028 $ 28 028 $ 28 028 $
Activités physiques et de loisir 28 028 $ 28 028 $ 28 028 $

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel.
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D'autoriser monsieur Daniel Savard, directeur de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à signer les conventions 
au nom de la Ville de Montréal. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.08 1177828002 

____________________________

CA17 27 0418

Approuver les conventions entre la Ville de Montréal et le C.L.A.C., Centre de loisirs et d'animation 
culturelle de Guybourg, pour la période du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2020, pour la 
réalisation du programme activités physiques et de loisirs ainsi que pour la réalisation du camp 
de jour. Accorder une contribution financière totale de 132 564 $.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Suzie MIRON

Et résolu :

D'approuver les conventions d'une durée de 3 ans, du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2020, intervenues 
entre la Ville de Montréal et le C.L.A.C., Centre de loisirs et d'animation culturelle de Guybourg.

De verser une contribution financière totale de 132 564 $ pour les années 2018, 2019 et 2020 pour les 
programmes suivants :

Programme(s) 2018 2019 2020

Camp de jour 14 595 $ 14 595 $ 14 595 $
Activités physiques et de loisir 29 593 $ 29 593 $ 29 593 $

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel.

D'autoriser monsieur Daniel Savard, directeur de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à signer les conventions 
au nom de la Ville de Montréal. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.09 1177828001 

____________________________

CA17 27 0419

Approuver les protocoles d'entente avec six organismes de l'arrondissement, pour l'année 2018, 
dans le cadre du projet d'animation hivernale et accorder des contributions financières totalisant 
27 000 $.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Suzie MIRON

Et résolu :

D'approuver les six protocoles d'entente dans le cadre du projet d'animation hivernale 2018.

D'accorder des contributions financières totalisant 27 000 $ pour l`année 2018 à six organismes, 
réparties de la façon suivante :

Corporation Station Vu 1 000 $

Comité de surveillance Louis-Riel 6 000 $

Loisirs Saint-Clément 3 500 $

Loisirs Saint-Fabien 2 000 $

CLAC de Guybourg 5 000 $

Centre communautaire Hochelaga 9 500 $
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D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel.

D'autoriser monsieur Daniel Savard, directeur de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social de l`arrondissement Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à signer les protocoles 
d'entente au nom de la Ville de Montréal.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.10 1177807001 

____________________________
CA17 27 0420

Approuver la convention entre la Ville de Montréal et l'Association d'Ultimate de Montréal, pour la 
période du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2019. Accorder une contribution financière de 2 000 $ 
pour le volet soutien aux associations sportives régionales.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Suzie MIRON

Et résolu :

D'approuver la convention d'une durée de deux ans, du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2019, 
intervenue entre la Ville de Montréal et l’Association d’Ultimate de Montréal.

D'accorder une contribution financière de 2 000 $ pour le volet soutien aux associations sportives 
régionales, répartie de la façon suivante : 

2018 2019

1 000 $ 1 000 $

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel.

D'autoriser monsieur Daniel Savard, directeur à la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à signer la convention 
au nom de la Ville de Montréal. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.11 1174734011 

____________________________

CA17 27 0421

Approuver la convention entre la Ville de Montréal et l'Association régionale de patinage de 
vitesse de Montréal, pour la période du 1

er
janvier 2018 au 31 décembre 2019. Accorder une 

contribution financière de 5 000 $ pour le volet soutien aux associations sportives régionales.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Karine BOIVIN ROY

Et résolu :

D'approuver la convention d'une durée de deux ans, du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2019, 
intervenue entre la Ville de Montréal et l'Association régionale de patinage de vitesse de Montréal.

D'accorder une contribution financière de 5 000 $ pour le volet soutien aux associations sportives 
régionales, répartie de la façon suivante : 

2018 2019

2 500 $ 2 500 $

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel.



Séance ordinaire du conseil d'arrondissement du mardi 5 décembre 2017 à 19 h 

D'autoriser monsieur Daniel Savard, directeur à la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à signer la convention 
au nom de la Ville de Montréal.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.12 1174734010 

____________________________

CA17 27 0422

Approuver les conventions entre la Ville de Montréal et le Centre communautaire Hochelaga, pour 
la période du 1

er
janvier 2018 au 31 décembre 2020, pour la réalisation du programme activités 

physiques et de loisirs ainsi que pour la réalisation du camp de jour. Accorder une contribution 
financière totale de 321 030 $.
Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Karine BOIVIN ROY

Et résolu :

D'approuver les conventions d'une durée de 3 ans, du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2020, 
intervenues entre la Ville de Montréal et Centre communautaire Hochelaga.

De verser une contribution financière totale de 321 030 $ pour les années 2018, 2019 et 2020 pour les 
programmes suivants :

Programmes 2018 2019 2020

Activités physiques et de loisirs 57 974 $ 57 974 $ 57 974 $
Camp de jour 49 036 $ 49 036 $ 49 036 $

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel.

D'autoriser monsieur Daniel Savard, directeur de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à signer les conventions 
au nom de la Ville de Montréal.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.13 1173354005 

____________________________

CA17 27 0423

Approuver les conventions entre la Ville de Montréal et le Centre des jeunes Boyce-Viau, pour la 
période du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2020, pour la réalisation du programme activités 
physiques et de loisirs ainsi que pour la réalisation du programme jeunesse. Accorder une 
contribution financière totale de 233 919 $.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Karine BOIVIN ROY

Et résolu :

D'approuver la convention entre la Ville de Montréal et le centre des jeunes Boyce-Viau, d'une durée de 3 
ans, du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2020;

D’accorder une contribution financière totale de 177 711 $, répartie comme suit;

Programmes 2018 2019 2020

Activités physiques et de loisirs
Jeunesse

18 736 $
59 237 $

18 736 $
59 237 $

18 736 $
59 237 $

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel.
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D'autoriser monsieur Daniel Savard, directeur de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à signer la convention 
au nom de la Ville de Montréal. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.14 1173354003 

____________________________

CA17 27 0424

Approuver la convention d'une durée de deux ans, du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2019, 
intervenue entre la Ville de Montréal et l'Association régionale de tir à l'arc de Montréal. Accorder 
une contribution financière de 11 100 $ pour le volet soutien aux associations sportives 
régionales

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Karine BOIVIN ROY

Et résolu :

D'approuver la convention d'une durée de deux ans, du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2019, 
intervenue entre la Ville de Montréal et l'Association régionale de tir à l'arc de Montréal.

D'accorder une contribution financière annuelle de 5 550 $ pour un total de 11 100 $ pour le volet soutien 
aux associations sportives régionales.

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel.

D'autoriser monsieur Daniel Savard, directeur à la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à signer la convention 
au nom de la Ville de Montréal.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.15 1174734004 

____________________________

CA17 27 0425

Approuver les conventions entre la Ville de Montréal et GCC la violence, pour la période du 
1er janvier 2018 au 31 décembre 2020, pour la réalisation du programme activités physiques et de 
loisirs ainsi que pour le programme jeunesse. Accorder une contribution financière totale de 
228 615 $.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Karine BOIVIN ROY

Et résolu :

D'approuver les conventions d'une durée de 3 ans, du 1
er 

janvier 2018 au 31 décembre 2020, intervenues 
entre la Ville de Montréal et l'organisme GCC la violence.

De verser une contribution financière totale de 228 615 $ pour les années 2018, 2019 et 2020 pour les 
programmes suivants :

Programmes 2018 2019 2020

Activités physiques et de loisirs 16 766 $ 16 766 $ 16 766 $
Jeunesse 59 439 $ 59 439 $ 59 439 $

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel.

D'autoriser monsieur Daniel Savard, directeur de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à signer les conventions 
au nom de la Ville de Montréal.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.16 1173354004 
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CA17 27 0426

Approuver la convention entre la Ville de Montréal et l'Association régionale de gymnastique de 
Montréal-Concordia inc., pour la période du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2019. Accorder une 
contribution financière de 27 720 $ pour le volet soutien aux associations sportives régionales.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Laurence LAVIGNE LALONDE

Et résolu :

D'approuver la convention d'une durée de deux ans, du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2019, 
intervenue entre la Ville de Montréal et l'Association régionale de gymnastique de Montréal-Concordia 
inc.

D'accorder une contribution financière de 27 720 $ pour le volet soutien aux associations sportives 
régionales, répartie de la façon suivante :

2018 2019

13 860 $ 13 860 $

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel.

D'autoriser monsieur Daniel Savard, directeur à la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à signer la convention 
au nom de la Ville de Montréal.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.17 1174734007 

____________________________

CA17 27 0427

Approuver la convention entre la Ville de Montréal et l'Association de badminton de la région de 
Montréal, pour la période du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2019. Accorder une contribution 
financière de 2 000 $ pour le volet soutien aux associations sportives régionales.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Laurence LAVIGNE LALONDE

Et résolu :

D'approuver la convention d'une durée de deux ans, du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2019, 
intervenue entre la Ville de Montréal et l'Association de badminton de la région de Montréal.
D'accorder une contribution financière de 2 000 $ pour le volet soutien aux associations sportives 
régionales, répartie de la façon suivante :

2018 2019

1 000 $ 1 000 $

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel.

D'autoriser monsieur Daniel Savard, directeur à la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à signer la convention 
au nom de la Ville de Montréal.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.18 1174734002 

____________________________
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CA17 27 0428

Approuver la convention entre la Ville de Montréal et l'Association régionale d'athlétisme 
Montréal-Concordia, pour la période du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2019. Accorder une 
contribution financière de 6 480 $ pour le volet soutien aux associations sportives régionales.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Laurence LAVIGNE LALONDE

Et résolu :

D'approuver la convention d'une durée de deux ans, du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2019, 
intervenue entre la Ville de Montréal et l'Association régionale d'athlétisme Montréal-Concordia.

D'accorder une contribution financière de 6 480 $ pour le volet soutien aux associations sportives 
régionales, répartie de la façon suivante :

2018 2019

3 240 $ 3 240 $

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel.

D'autoriser monsieur Daniel Savard, directeur à la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à signer la convention 
au nom de la Ville de Montréal.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.19 1174734005 

____________________________

CA17 27 0429

Approuver la convention entre la Ville de Montréal et l'Association régionale de soccer Concordia 
inc., pour la période du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2019. Accorder une contribution 
financière de 218 280 $ pour le volet soutien aux associations sportives régionales.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Laurence LAVIGNE LALONDE

Et résolu :

D'approuver la convention d'une durée de deux ans, du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2019, 
intervenue entre la Ville de Montréal et l'Association régionale de soccer Concordia inc.

D'accorder une contribution financière de 218 280 $ pour le volet soutien aux associations sportives 
régionales, répartie de la façon suivante :

2018 2019

109 140 $ 109 140 $

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel.

D'autoriser monsieur Daniel Savard, directeur à la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à signer la convention 
au nom de la Ville de Montréal.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.20 1174734008 

____________________________

CA17 27 0430

Approuver la convention entre la Ville de Montréal et l'Association régionale de rugby de 
Montréal, pour la période du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2019. Accorder une contribution 
financière de 2 000 $ pour le volet soutien aux associations sportives régionales.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS



Séance ordinaire du conseil d'arrondissement du mardi 5 décembre 2017 à 19 h 

appuyé par Laurence LAVIGNE LALONDE

Et résolu :

D'approuver la convention d'une durée de deux ans, du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2019, 
intervenue entre la Ville de Montréal et l'Association régionale de rugby de Montréal.

D'accorder une contribution financière de 2 000 $ pour le volet soutien aux associations sportives 
régionales, répartie de la façon suivante :

2018 2019

1 000 $ 1 000 $

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel.

D'autoriser monsieur Daniel Savard, directeur à la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à signer la convention 
au nom de la Ville de Montréal.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.21 1174734006 

____________________________

CA17 27 0431

Approuver la convention entre la Ville de Montréal et l'Association montréalaise d'haltérophilie et 
d'entraînement de la force sportive, pour la période du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2019. 
Accorder une contribution financière de 2 000 $ pour le volet soutien aux associations sportives 
régionales.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Éric Alan CALDWELL

Et résolu :

D'approuver la convention d'une durée de deux ans, du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2019, 
intervenue entre la Ville de Montréal et l'Association montréalaise d'haltérophilie et d'entraînement de la 
force sportive.

D'accorder une contribution financière de 2 000 $ pour le volet soutien aux associations sportives 
régionales, répartie de la façon suivante :

2018 2019

1 000 $ 1 000 $

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel.

D'autoriser monsieur Daniel Savard, directeur à la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à signer la convention 
au nom de la Ville de Montréal.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.22 1174734003 

____________________________

CA17 27 0432

Approuver la convention entre la Ville de Montréal et le club de soccer Mercier-Hochelaga-
Maisonneuve, pour la période du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2020, pour la réalisation du 
programme club sportif et accorder une contribution financière de 46 359 $.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Éric Alan CALDWELL

Et résolu :
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D'approuver la convention d'une durée de 3 ans, du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2020, intervenue 
entre la Ville de Montréal et club de soccer Mercier-Hochelaga-Maisonneuve pour la réalisation du 
programme club sportif.

D’accorder une contribution financière totale de 46 359 $ pour les années 2018, 2019 et 2020, répartie de 
la façon suivante :

Programme 2018 2019 2020
Club sportif 15 453 $ 15 453 $ 15 453 $

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel.

D'autoriser monsieur Daniel Savard, directeur de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à signer la convention 
au nom de la Ville de Montréal.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.23 1174669002 

____________________________

CA17 27 0433

Approuver la convention entre la Ville de Montréal et Tennis Montréal inc., pour la période du 
1

er
janvier 2018 au 31 décembre 2019. Accorder une contribution financière de 46 180 $ pour le 

volet soutien aux associations sportives régionales.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Éric Alan CALDWELL

Et résolu :

D'approuver la convention d'une durée de deux ans, du 1
er

janvier 2018 au 31 décembre 2019, 
intervenue entre la Ville de Montréal et Tennis Montréal inc.

D'accorder une contribution financière de 46 180 $ pour le volet soutien aux associations sportives 
régionales, répartie de la façon suivante :

2018 2019

23 090 $ 23 090 $

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel.

D'autoriser monsieur Daniel Savard, directeur à la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à signer la convention 
au nom de la Ville de Montréal.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.24 1174734014 

____________________________
CA17 27 0434

Approuver la convention entre la Ville de Montréal et Hockey Québec-Région Montréal, pour la 
période du 1

er
janvier 2018 au 31 décembre 2019. Accorder une contribution financière de 

468 000 $ pour le volet soutien aux associations sportives régionales.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Éric Alan CALDWELL

Et résolu :

D'approuver la convention d'une durée de deux ans, du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2019, 
intervenue entre la Ville de Montréal et Hockey Québec - Région Montréal.

D'accorder une contribution financière de 468 000 $ pour le volet soutien aux associations sportives 
régionales, répartie de la façon suivante :

2018 2019

234 000 $ 234 000 $
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D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel.

D'autoriser monsieur Daniel Savard, directeur à la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à signer la convention 
au nom de la Ville de Montréal.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.25 1174734012 

____________________________

CA17 27 0435

Approuver et ratifier la convention entre la Ville de Montréal et La Table de quartier Hochelaga-
Maisonneuve, dans le cadre de l'entente administrative Ville de Montréal - MAMOT 2017 - 2020. 
Accorder une contribution financière de 40 000 $ visant à soutenir les démarches du projet 
« Soutien à la revitalisation urbaine intégrée (RUI) » via le Fonds d'initiative et de rayonnement de 
la métropole (FIRM) 2017-2018.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Éric Alan CALDWELL

Et résolu :

D’approuver et de ratifier la convention entre la Ville de Montréal et La Table de quartier Hochelaga-
Maisonneuve, dans le cadre de l'entente administrative Ville de Montréal - MAMOT 2017 - 2020. 

D'accorder une contribution financière de 40 000 $ pour le soutien à la revitalisation urbaine intégrée 
(RUI), via le Fonds d'initiative et de rayonnement de la métropole (FIRM) 2017-2018. 

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel. Cette dépense sera entièrement assumée par la ville centre. 

D'autoriser monsieur Daniel Savard, directeur de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à signer la convention 
au nom de la Ville de Montréal.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.26 1176243015 

____________________________

CA17 27 0436

Approuver et ratifier la convention entre la Ville de Montréal et la table de quartier Solidarité 
Mercier-Est, dans le cadre de l'entente administrative Ville de Montréal - MAMOT 2017 - 2020. 
Accorder une contribution financière de 40 000 $ visant à soutenir les démarches du projet 
« Soutien à la revitalisation urbaine intégrée (RUI) » via le Fonds d'initiative et de rayonnement de 
la métropole (FIRM) 2017-2018.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Suzie MIRON

Et résolu :

D’approuver et de ratifier la convention entre la Ville de Montréal et la table de quartier Solidarité Mercier-
Est, dans le cadre de l'entente administrative Ville de Montréal - MAMOT 2017-2020. 

D'accorder une contribution financière de 40 000 $ pour le soutien à la revitalisation urbaine intégrée 
(RUI), via le Fonds d'initiative et de rayonnement de la métropole (FIRM) 2017-2018. 

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel. Cette dépense sera entièrement assumée par la ville centre. 
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D'autoriser monsieur Daniel Savard, directeur de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à signer la convention 
au nom de la Ville de Montréal.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.27 1176243016 

____________________________

CA17 27 0437

Approuver la convention entre la Ville de Montréal et l'organisme Club aquatique de l'est de 
Montréal, pour la période du 1

er
janvier 2018 au 31 décembre 2020, pour la réalisation du 

programme club sportif. Accorder une contribution financière de 338 148 $.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Suzie MIRON

Et résolu :

D'approuver la convention d'une durée de trois ans, du 1
er 

janvier 2018 au 31 décembre 2020, intervenue 
entre la Ville de Montréal et l'organisme Club aquatique de l'est de Montréal.

D’accorder une contribution financière totale de 338 148 $ pour les années 2018, 2019 et 2020 pour le 
programme suivant :

Programme 2018 2019 2020
Club sportif 112 716 $ 112 716 12 716 $

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel.

D'autoriser monsieur Daniel Savard, directeur de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à signer la convention 
au nom de la Ville de Montréal.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.28 1176024002 

____________________________

CA17 27 0438

Approuver la convention entre la Ville de Montréal et l'organisme Le Projet Harmonie, pour la 
période du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2020, pour la réalisation des programmes jeunesse. 
Accorder une contribution financière de 106 959 $.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Suzie MIRON

Et résolu :

D'approuver et de ratifier la convention entre la Ville de Montréal et Le Projet Harmonie, pour la période 
du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2020;

D’accorder une contribution financière totale de 106 959 $ pour les années et le programme suivant :

Programme   2018 2019 2020
Jeunesse 35 653 $      35 653 $      35 653 $      

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel.

D'autoriser monsieur Daniel Savard, directeur de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à signer la convention 
au nom de la Ville de Montréal. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.29 1174252005 

____________________________
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CA17 27 0439

Approuver les conventions entre la Ville de Montréal et l'organisme Centre récréatif et 
communautaire (C.R.C.) St-Donat, pour la période du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2020, pour la 
réalisation du programme activités physiques et de loisirs ainsi que pour la réalisation du 
programme camp de jour. Accorder une contribution financière totale de 121 959 $.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Suzie MIRON

Et résolu :

D'approuver les conventions d'une durée de 3 ans, du 1
er

janvier 2018 au 31 décembre 2020, intervenues 
entre la Ville de Montréal et Centre récréatif et communautaire( C.R.C) Saint-Donat.

D’accorder une contribution financière totale de 121 959 $ pour les années 2018, 2019 et 2020 pour les 
programmes suivants :

Programme(s) 2018 2019 2020

Club de vacances 11 868 $ 11 868 $ 11 868 $
Activités physiques et de loisir 28 785 $ 28 785 $ 28 785 $

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel.

D'autoriser monsieur Daniel Savard, directeur de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à signer les conventions 
au nom de la Ville de Montréal.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.30 1177828004 

____________________________

CA17 27 0440

Approuver les conventions entre la Ville de Montréal et le Service des loisirs St-Clément, pour la 
période du 1

er
janvier 2018 au 31 décembre 2020, pour la réalisation du programme activités 

physiques et de loisirs ainsi que pour la réalisation du programme camp de jour. Accorder une 
contribution financière totale de 277 095 $.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Suzie MIRON

Et résolu :

D'approuver les conventions d'une durée de 3 ans, du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2020, intervenues 
entre la Ville de Montréal et Service des loisirs St-Clément (Montréal).

D’accorder une contribution financière totale de 277 095 $ pour les années 2018, 2019 et 2020 pour les 
programmes suivants :

Programmes 2018 2019 2020

Camp de jour 14 746 $ 14 746 $ 14 746 $

Activités physiques et de loisirs 77 619 $ 77 619 $ 77 619 $

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel.

D'autoriser monsieur Daniel Savard, directeur de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à signer les conventions 
au nom de la Ville de Montréal. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.31 1173354001 

____________________________
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CA17 27 0441

Approuver la convention entre la Ville de Montréal et L'Antre-Jeunes de Mercier-Est, pour la 
période du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2020, pour la réalisation du programme jeunesse. 
Accorder une contribution financière de 343 149 $.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Karine BOIVIN ROY

Et résolu :

D'approuver et de ratifier la convention d'une durée de trois ans, du 1er janvier 2018 au 31 décembre 
2020, intervenue entre la Ville de Montréal et l'Antre jeunes de Mercier-est.

D’accorder une contribution financière totale de 343 149 $ pour les années 2018, 2019 et 2020 pour les 
programmes suivants :

Programme 2018 2019 2020

Jeunesse 114 383 $ 114 383 $ 114 383 $

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel.

D'autoriser monsieur Daniel Savard, directeur de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à signer la convention 
au nom de la Ville de Montréal. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.32 1174252004 

____________________________

CA17 27 0442

Approuver la convention entre la Ville de Montréal et la Maison des jeunes MAGI de Mercier-Ouest 
inc., pour la période du 1

er
janvier 2018 au 31 décembre 2020, pour la réalisation du programme 

jeunesse. Accorder une contribution financière de 367 539 $.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Karine BOIVIN ROY

Et résolu :

D'approuver la convention d'une durée de trois ans, du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2020, intervenue 
entre la Ville de Montréal et Maison des jeunes, MAGI de Mercier-Ouest inc.

D’accorder une contribution financière totale de 367 539 $ pour les années 2018, 2019 et 2020 pour le 
programme suivant :

Programme(s) 2018 2019 2020

Programme jeunesse 122 513 $ 122 513 $ 122 513 $

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel.

D'autoriser monsieur Daniel Savard, directeur de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à signer la convention 
au nom de la Ville de Montréal. 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.33 1177828005 

____________________________

CA17 27 0443

Approuver la convention de services entre la Ville de Montréal et le Centre récréatif et 
communautaire (C.R.C) St-Donat, pour la période, du 1

er
janvier 2018 au 31 décembre 2020, pour le 

volet entretien sanitaire. Autoriser une dépense de 119 475 $.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Karine BOIVIN ROY
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Et résolu :

D'approuver la convention de services pour le volet « Entretien sanitaire » d'une durée de 3 ans, du 
1

er
janvier 2018 au 31 décembre 2020, entre la Ville de Montréal et le Centre récréatif et communautaire 

(C.R.C) Saint-Donat.

D'autoriser une dépense totale de 119 475 $.

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel.

D'autoriser monsieur Daniel Savard, directeur de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à signer la convention 
de services au nom de la Ville de Montréal.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.34 1171572005 

____________________________
CA17 27 0444

Approuver la convention de services entre la Ville de Montréal et le Centre communautaire 
Hochelaga, pour la période du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2020, pour le volet entretien 
sanitaire. Autoriser une dépense de 38 970 $.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Karine BOIVIN ROY

Et résolu :

D'approuver la convention de service, volet « Entretien », d'une durée de 3 ans, entre la Ville de Montréal 
et le Centre communautaire Hochelaga pour l'entretien sanitaire.

D'autoriser une dépense totale de 38 970 $.

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel.

D'autoriser monsieur Daniel Savard, directeur de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à signer la convention 
au nom de la Ville de Montréal.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.35 1171572004 

____________________________

CA17 27 0445

Approuver les conventions entre la Ville de Montréal et le Service des Loisirs Ste-Claire, pour la 
période du 1

er
janvier 2018 au 31 décembre 2020, pour la réalisation du programme activités 

physiques et de loisirs ainsi que pour la réalisation du programme camp de jour. Accorder une 
contribution financière totale de 404 961 $.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Karine BOIVIN ROY
Et résolu :

D'approuver les conventions  entre la Ville de Montréal et le Service des loisirs Ste-Claire, d'une durée de 
3 ans, du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2020;

D’accorder une contribution financière totale de 404 961 $ pour les programmes suivants :

Programmes 2018 2019 2020
Activités physiques et de loisirs 64 337 $ 64 337 $ 64 337 $
Camp de jour 70 650 $ 70 650 $ 70 650 $

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au sommaire décisionnel 
dans la section « Aspects financiers »;



Séance ordinaire du conseil d'arrondissement du mardi 5 décembre 2017 à 19 h 

D'autoriser monsieur Daniel Savard, directeur de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à signer les conventions 
au nom de la Ville de Montréal. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.36 1174252002 

____________________________

CA17 27 0446

Autoriser et ratifier la convention entre la Ville de Montréal et le Collège Mont-Royal, pour la 
période du 25 septembre 2017 au 18 août 2018, pour la location du gymnase et certains locaux du 
complexe sportif du Collège de Mont-Royal.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Laurence LAVIGNE LALONDE

Et résolu :

D'autoriser et de ratifier la convention pour la location du gymnase et certains locaux du complexe sportif 
du Collège de Mont-Royal, du 25 septembre 2017 au 18 août 2018, intervenue entre la Ville de Montréal 
et le Collège de Mont-Royal.

D'autoriser monsieur Daniel Savard, directeur de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à signer la convention 
au nom de la Ville de Montréal.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.37 1174252006 

____________________________

CA17 27 0447

Approuver les demandes de reconnaissance de 62 organismes à but non lucratif de 
l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve dans le cadre de la Politique de 
reconnaissance et de soutien des organismes, pour la période du 1

er
janvier 2018 au 31 décembre 

2020.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Suzie MIRON

Et résolu :

D'approuver les demandes de reconnaissance de 62 organismes à but non lucratif de l'arrondissement 
de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve dans le cadre de la Politique de reconnaissance et de soutien des 
organismes, pour la période du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2020.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

30.01 1171572003 

____________________________

CA17 27 0448

Adopter le Règlement portant approbation du budget de fonctionnement de la Société de 
développement commercial Hochelaga-Maisonneuve (SDC), pour la période du 1

er
janvier au 

31 décembre 2018 et imposant une cotisation (RCA17 27006).

ATTENDU qu'une copie du projet du Règlement portant approbation du budget de fonctionnement de la 
Société de développement commercial Hochelaga-Maisonneuve (SDC), pour la période du 1er janvier au 
31 décembre 2018 et imposant une cotisation (RCA17 27006) a été transmise aux membres du conseil 
d'arrondissement;

ATTENDU que les membres du conseil renoncent à sa lecture;

ATTENDU qu'un avis de motion a été donné à la séance du conseil d'arrondissement tenue le 
21 novembre 2017;
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ATTENDU qu'un projet de règlement à été adopté à la même séance;

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Éric Alan CALDWELL

Et résolu :

D'adopter le Règlement portant sur l'approbation du budget de fonctionnement de la société de 
développement commercial Hochelaga-Maisonneuve (SDC), pour la période du 1er janvier au 
31 décembre 2018 et imposant une cotisation (RCA17 27006).

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.01 1170960013 

____________________________

CA17 27 0449

Adopter le Règlement sur la taxe relative aux services - exercice financier 2018 (RCA17-27007).

ATTENDU qu'une copie du projet du Règlement sur la taxe relative aux services (exercice financier 2018) 
(RCA17-27007) a été transmise aux membres du conseil d'arrondissement;

ATTENDU que les membres du conseil renoncent à sa lecture;

ATTENDU qu'un avis de motion a été donné à la séance du conseil d'arrondissement tenue le 
21 novembre 2017;

ATTENDU qu'un projet de règlement à été adopté à la même séance;

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Karine BOIVIN ROY

Et résolu :

D'adopter le Règlement sur la taxe relative aux services (exercice financier 2018) (RCA17-27007).

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.02 1170676003 

____________________________

CA17 27 0450

Adopter le Règlement sur les tarifs - exercice financier 2018 (RCA17-27008).

ATTENDU qu'une copie du projet du Règlement sur les tarifs - exercice financier 2018 (RCA17-27008) a 
été transmise aux membres du conseil d'arrondissement;

ATTENDU que les membres du conseil renoncent à sa lecture;

ATTENDU qu'un avis de motion a été donné à la séance du conseil d'arrondissement tenue le 
21 novembre 2017;

ATTENDU qu'un projet de règlement à été adopté à la même séance;

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Laurence LAVIGNE LALONDE

Et résolu :

D'adopter le Règlement sur les tarifs - exercice financier 2018 (RCA-27008).

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.03 1174619002 

____________________________
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CA17 27 0451

Demander au conseil d'agglomération d'adopter, en vertu du paragraphe 4, de l'article 89 de la 
Charte de la Ville de Montréal, un règlement autorisant la démolition d'un bâtiment d'habitation en 
vue de permettre la construction d'une résidence pour personnes ayant besoin d'aide et 
d'assistance sur le lot 1 361 710, localisé entre la rue Hochelaga et la rue de Toulouse.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Suzie MIRON

Et résolu :

De demander au conseil d'agglomération d'adopter, en vertu du paragraphe 4, de l'article 89 de la Charte 
de la Ville de Montréal, un règlement autorisant la démolition d'un bâtiment d'habitation en vue de 
permettre la construction d'une résidence pour personnes ayant besoin d’aide et d’assistance sur le lot 
1 361 710, localisé entre la rue Hochelaga et la rue de Toulouse.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.04 1170603010 

____________________________
CA17 27 0452

Édicter une ordonnance permettant l'aménagement d'une zone de débarcadère pour garderie face 
au bâtiment situé au 8888, rue Sherbrooke Est.

Il est proposé par Pierre LESSARD-BLAIS

appuyé par Suzie MIRON

Et résolu :

D'édicter une ordonnance permettant l'implantation d'une zone de débarcadère pour garderie, sur une 
longueur d'environ 12 mètres, afin de desservir les utilisateurs de la garderie Les petits explorateurs du 
Québec, située au 8888, rue Sherbrooke Est.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.05 1173089006 

____________________________

Dépôt du rapport des décisions déléguées, la liste des bons de commande ainsi que la liste des 
saisies décentralisées des factures des directions de l'arrondissement pour le mois d'août 2017. 

60.01

____________________________

Période de questions des membres du conseil.

Aucune question.

70.01

____________________________

Levée de la séance.

Considérant que l’ordre du jour est complété, le maire d’arrondissement, monsieur Pierre Lessard-Blais 
déclare la séance levée à 22 h 38.

70.02

____________________________

____________________________________ ______________________________
Pierre LESSARD-BLAIS Magella RIOUX
Maire d’arrondissement secrétaire d'arrondissement

_________________________

Ce procès-verbal a été ratifié à la séance du conseil d'arrondissement tenue le 6 février 2018.


	Proces-verbaux -

